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2b - Orientations Particulières d'Aménagement



Agence SCHNEIDER  CAMBREMER   
Architectes Urbanistes PLAN L OCAL  D ʼURBANISME    

ORIENTATIONS PARTICULIÈRES D'AMÉNAGEMENT  
 

Les principes d'aménagement et de paysagement définis dans les fiches ci-après 
s'imposent aux autorisations de construire ou d'aménager à venir, en complément 
des prescriptions du règlement.   
 
 
1° -  URBANISATION  À LʼOUEST DU BOURG – FICHE 1  

 
 
2° - AMÉNAGEMENT DES ACCÈS – FICHES 2 ET 3  
 

Les fiches 2 et 3 précisent les principes d'aménagement lors de la création 
d'accès en bordure des voies.  

 








